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Motifs.
E ROY a donné, de-

L à la despuis fon 'avenement

preuves éclatantes de fa
modération, de fon a-
mour pour la paix: peut-
être même pourroit -on
luy imputèr de les avoir
portées trop loin Cepen-
dant il a préféré le rèpos;

la felicité de fes peuples,
à la funefte ambition d
eftendre les limites de fon
empire. Mais la modé-
ration a fes bornes, comme
les autres vertus, P’ Eu-
rope joüûirait encore d’une

tranquillité profonde fi.
les ennemis de la France
1Ÿ avoient pas forcé Sa Ma-
jefté à prendre les armes
pour deffendre la dignité
de fa couronne la gloire

de

Remarques.

A France a fait paroîtreL amour POUT la paix,1 quelque moderation,

tant que ces tifpofitions exte-
rieures luy ont paru fervir à fes
vües. Mais à peine étoit-il que-
ftion de ce, qui devoit rendre
durable, le repos en Europe,
fon equilibre que de notorie-
té publique long tems avant la
vacance du Thrône de Pologne
elle a fait des efforts extraordi-
naires pour parer un coup,
qui renverfoit les vaftes de—C
feihs, qu’elle mediroit. Depuis
ce tems là fon amour pour la
paix s’évanouit. Elle infpire
de la defiance aux ns anime
les autres fèrne ‘de la difcorde
par tout. Quels differents plans
de partage des Etats hereditai-
res de l’ Empereur n’a-c-elle pas
fait En fouveraine arbitre el-
le affigne aux uns, Ôôte aux au-
tres, change encore ce qu’
ellé avoit trouvé bon cy-devant,
mais toujours aux depens de
j'Augufte Maifon d’ Autriche.
Nulle occafion de troubler, dé

A 2 def-
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4 Morifs.
de la Nation françoile P
honneur, la liberté de la
Pologne,

Depuis quele Thrône de
Pologne a été vacant le
Roy a conftamment refpetté
Ja liberté Polonoife il n’a
rien exigé d'un peuple libre;

feul arbitre de fon fort.
La Republique élle- mêmea
imploré fon fecours elle a
redoublé fes inftances à
melure que fes allarmes
croiffoient, qu’elle {e
voyoit environnée d’armées
ennemies elle a cherché

dans

Remarques.

defunir ceux qui font égale-
ment intereffés au maintien de
P cquilibre en Europe ne luy
échappe. Elle fe mêle de .tout,

tâche de profiter de tout.
Où les Frats heréditaires de

l'Empereur ne luy fourniffenc
pas le moyen d'être liberale en
offres au depens d°autruy elle,
trouve autre part le fecret de füp-
p'écr Ace defaut. Croit*elle,
qu’on ignore ce, que depuis tant
d’ annees {es Miniftres Emif-
faires trâment en tant de differen-
tes Cours Et c’eft en quoy
confiftent, les preimées” éclatantes
de fa moderation, de -fois:amour
pour la paix que l'Empereur eft
trés eloigné d’ imiter même à fon
égard,

La vacance du ‘Thrône de
Pologne n’eft qu’une occafion,
dont la France a jugé à pro-
pos de fe faifir. Qu'’a-c-elle de
commun avec, le Roy de Sar-
daigne Il eft étonnante que
cePrince foit fi touché de P hon-
neur, de la liberté de Polo-
gne. De dire, que la puiffan-
ce de PEmpereur étoit un ob-
flacle incommode aux vües de
la France cela auroit choqué
toutes les Puiffances qui font
intérefsées à la conferver. Il
falloit donc un pretexte qui
ne parut pas les toucher de fi

prés,
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Motifs.

dans l’équité, dans les
forces de Sa Majcité un
afyle toûjours ouvert aux
puiffances, qui font ména-
cées d’étre opprimées, Le
Roy, à l’exemple de fes
ancêtres a afsûré fa pro-
tection à la Pologne ill’a
declaré à tous les Souve-
rains 3 mais dans les ter-
mes les plus mefürez
avec cette modération di-
gne des grands Princes.
H a même, dès les pre-
miers moments fait con-
noître à la Cour de Vien-
ne ce, qui pouvoit feul pré-
venir les troubles en £uro-
pe; toutes fes démarches,
qu’ il a faites depuis font
autant de monumens illu-
ftres de fon amour pour le
maintien de la tranquillité
publique,

Une conduite aufsi fage
n’a pas empêché la Cour de

Vien-

Remarques. 5
prés, mais qui cependant tend it
au méme but. Ec P Election
d’un Roy de Pologne fe prefen-
ta fort heureufement pour le
fournir. Afin de s’en preva-
loir avec plus d’adreffe, on ne (e
contente pas des mences ordi-
naires, qu’en des pareilles cc-
currences on empioye de part

autre on debute par des
menaces, On continuë par des
violences, on finit par des
emportemens. Car on croit
être en droit de mettre fur le
comte de la France, tout ce
qu’ont fait le Primac fes au-
tres  partifans. Tels font les
fruits de la protection dont el-
le a daigné honorer la Polo-
gne. A’ l'en croire, l’ Empereur
luy devroit encore fgavoir bon
gré des termes mefures dont el-
le s'eft fervi en fa declaration
du mois de Mars. Mais tout
change chez elle de nom
de nature clle appelle armées
emmemyes celles, que le Primat
luy même avoit follicitées dans
un tems, où -le Thrône de Po-
logne n’éroit pas encore va-
cant. Jamais le Primat n’a osé
contredire ce fait, fon aveu
ne devroit point étre fufpest à
la France.

La declaration de la France
a paru fous differentes formes,

À ‘3 miais



6 Motifs.
Vienne, d’éclater contre un
Prince né dans le fein de la
Pologne, attaché au Roy
par des liens aufsi étroits.
Cette Cour, éncouragée par
tant de mefures anterieures,
favorables à fes projets par-
ticuliers, a prodigué pour ré-
pondre à la declaration de Sa
Majefté, les termes les plus
offenfans, qui devroient
étre inconnus entre Princes,
que leurs fceptres rendent
égaux. Le Royn’eft point
forti des bornes, que fa fagef-
{fe luy. avoit prefcrites 11
ne s’eft point preflé de tirer
la vengeance, que deman-
doit une infulte, qui luy de-
venoit perfomnelle; fi les
préparatifs neceffaires ont
annoncé fon jufte reffenti-
ment; il en a fufpendu les
éffets jufg’au moment, où il
ne luy a plus été pofsible
de conferver la paix, fans
bieffer la dignité de fa cou-
ronne l’honneur de
fon fang.

Peut-

Remarques.

mais toujours conceüe en des ter-
mes, qui reffenroient ce ton ime
perieux, dont .elle a tant-de pei-
ne à fe defaccoutumer. La co-
pie jointe aux Motifs a été fort
adoucie, Celle, qui a Été lûe à
Wafher produite à- Vienne pdr
Bufsy, étalée en differeites
Cours de l’Europe imprimée
enfin dans les gazettesy ne luy
reffemble pas. Aux Miniftres de
P Empereur on n’a pas jugé à
propos de la communiquer
par écrit. Mais on n’étoit pas
fi retenu à l’égard des autrés,
Le même jour, qu’on la lifoit à
Wafner, elle fut repanduë dans
toutes les boutiques, caffés de
Paris, elle fe trouva quafi aufsi-
tôtimprimée dans les gazertes, que
communiquée à la Cour de Vien-
ne. Tous ces faits font no-
toires. Aprés cela a-t-on bonne,
grace de prôner fa propre mo-
deration, de fe plaindre de la re-
ponte, qu’on s’eft attiré de gayeté de

cœur, d’ appeller à ce, que des fou-
verains fe doivent reciproque-
ment, crier à P infulte ‘contré
celuy, qui ne faifoit, que la re-
pouffer, tirer enfin de la decla-
ration, à laquelle on a forcé l’Em-
pereur, un jufte motif de luy faire
la Guerre

AS



Motifs.
Peut-on douter, que Ÿ

interêt perfonnel de Em-
pereur n’ait décidé de fa
conduite, n'’ait déter-
miné les chgagemens, qu’il
avoit pris pour difpofer d’
une couronne indépendan-

te de P Empire qui
n’étoit pas même encore
vacante Il prétendoit
exclure également le Roy
Stanislas par le feul motif
de fes liaifons avec la Fran-

ce, l’Eleeur de Saxe,
parce qu’il paroiffoit alors
avoir des interêts oppofez
à çeux de la Maifon d’
Autriche. La mort du
Roy Augufte a donné lieu
à de nouveaux projets:
Cet EleCteur s° eft bâté d’
entrer dans toutes les vñés
de P Empereur, dès-
lors il a ceffé de meriter F
€xclufion, que ce Prince,
la Czarine, luy avoient
donnée. Cette exclufion
a été levée l’ on a pro-
mis par un nouveau’ Trai-
té, d’ élever P Elefteur de

Saxe

er

aRemar ques.

La vacance du Thrône de Po-
logne étoit un évenement, Qui
fans doute n’intereffoit pas peu
l'Empereur à caufe du voifinas
ge de fes États. De plus il fça-
voit les menées qui fe prari-
quoient à Conftantinople au
prejudice du repos’ de la Chrê-
tienté, ll étoit donc jufte de
prendre des mefures avec ceux,
que la chofe touchoit de plus
prés pour faire avorter des li-
pernicieux deffeins Comme il

@toit libre à la France de pren-
dre fes arrangemens en faveur
de fon Candidat il ne pouvoir
pas étre defendu à l’ Empereur
de prendre les fiens en faveur
de celuy y qu’il croyoit mieux
convenir non tant à fon inte-
rêt perfonnel, qu’à la tranquil-
lité publique. Quel titre four-
nit tout ceci à là France pour
plonger l’Europe dans une fan-
glaute guerre Mais c’eft une
fuppofition des plus injurieu/es, de-

flituée de tout fondement
contredite par les pieces mê-
mes, qu’on cite, que d’impu-
ter à l'Empereur qu’il air vou-
lu di/pofèr de la Couronne de Po-
legne. Dans tous les engage-
mens, que jamais ce Prince a
contraËtes au fujet des affaires de

ce Royaume, le maintien du
droit d’une libre Election a été
mis pour bafe, fondement.

5!



8 Motifs.
Saxe fur le Throne de Po-
logne, les troupes en-
nemies fe font rapprochées
de la Republique pour ia
forcer à foufcrire à ces ar-
rangemens,

Remarques.

Il n'en fubfifle aucun, n'en.
a jamais exifté aueun, qui ren-
ferme l’ ombre de ce, que l'au-
theur des motifs en debite.
L'Empereur connoit trop bien
fes interêts pour permet-
tre, qu’on donne la moindre
atteinte à la forme du gouver-
nement de la Republique, moins
encore pour y concourir. On
ne fçait, ce qu’il veut dire par
l’exclufion de l'EleŒteur de Sa-
xe. Jamais l'Empereur ne s’eft
engagé à pareille chofe, quant
à Stanislas même il ne s’eft ja-
mais engage à -luy oppofer la
voye:des armes, en cas qu'il fut
librement, unanimement elû,
Jamais il n’a été queftion de fa
qualité de Beaupere du Roy Trés-
Chrérien, Ni l'Empereur y ni
fes Alliés, n’ont voulu fuivre en
ceci l'exemple de la Cour de
France dont l Ambañadeur à
la precedente Election du Roy
de Pologne a donné publique-
ment l’exclufion au Prince Jacs
ques Sobiesky, à caufe qu’il
Étoit beaufrere de Empereur

‘Leopold. On n’avoit garde d’i-
miter une demarche, qu’on con-
damnoit. Tout ce qu’on a pro-
mis à l’Electeur de Saxe par le
Traité, conclu, figné le 16.
Juillet, a Été, de vouloir P aider
Par tous les moyens compatibles avec
de droit d’une libre Elcétion. Ce

fon



Morifr.

Les Polonis ont crû ne-
ceffaire à leur liberté, d’ ex-
clure tout Prince étranger
de la couronne, qui êtoit
vacante. Cette exclufion a
êté prononcée par la Diete
de Convocation elle a
paru fi eflentielle, qu’elle a
£té affermie par un ferment
folennel. La Cour de Vien-
ne a voulu franchir cette
nouvelle barriére il n°ett
rien, qu’elle n’ait tenté pour
procurer l’abfolution de ce
ferment comme fi les in-
terêts, les projets fans

bor-

Remarques. 9
font les termes precis du Trai-
té le comble des promefles,
qu’on luy a faites. Mais c’eft
ici, où la France decouvre fes
veritables vües que d’ailleurs
elle a fi grand foin de câcher.
Flle fe plaint de /a docilité de
l Eletteur de Saxe, cette do-
cilité ne confifte qu’en ce qu’il
a guaranti l’ordre de Succefsion
de l’Empereur. Qu’importe à
la France de voir cet ordre gua-
ranti fi fes vües font vray-
ment pacifiques Pourquoy de
tels arrangemens luy deplaifene
fi fort

On vient de dire que le
Traité avec la Saxe a été figné

conclu le 16. Juillet. Ce fait
eft notoire. Il n’eft pas moins
notoire que la Diete de Con-
vocation avoit été finie plûcôt.
Cependant il plait à l’autheur
des Motifs de ne pas fe tenir
à Pl Ordre tel, que les chofes
font arrivées. Selon luy ds ar-
rangemens concertés avec l’ Eletteur

de Saxe ont precedé le ferment,
dont il aêté queftion à la Diete de
Convocation, ce fut à caufe de
ces arrangemens,, que l'Empereur
étoit faché de la nouvelle barriere,
qu’on mettoit à fes projets fans bor-
nes. En verité on devroit du
moins reAechir à ce qui a -pre-
cedé, à ce qui a füivi, avant

B de



10 Motifs.
bornes de la Maifon d° Au-
triche, devoient decider d’
un engagement confacré par
la Religion.

L’ Empereur a redoublé
fes efforts il avoit annon-
Cé, Qu’il ne permettroit

Jamais, que Stanislas re-
Montât fur le Thrône
fous pretexte de fa pre:
IMiere eleftion, ou de quel-
QU’autre maniere, que ce

fût. Ses Miniftres pres
de la Republique ont agi
dans une parfaite intelligen-

ce avec ceux de Saxe de
Mofcovie ils ont même
fait trophée de leur union,
ils l’ ont publiée avec éclat
à Warfovie: toutes leurs
declarations ont êté faites
dans le même efprit, mê-
tres infultes au Roy de Po-
Jogne, mêmes ordres à la
Republique les menaces, les
intrigues, les fuppofitions les
plus calomnieufes, la mar-
che des Troupes, tout a êté
concerté entre eux, tout leur

a ê-

x

Remarques.

de faire des reflexions fi judi-
cieufes,

Nouvelle erreur moins par-
donnable que la premiere. La
Declaration jointe aux motifs
fub num,ztie a Été faire au Pri-
mat dans un tems, où non feu-
lement le Traité avec‘ P Ele-
Ceur de Saxe n’étoit pas conclu,
mais la negociation peu avan-
cé. Les Miniftres de Saxe n’y a-
voient n’y prenoient aucune
parc. Ils ‘n’étoient pas pre-
fens  lorsqu’eHe fut faite,
elle ne fut pas concertrée avec
eux. ll faut donc fubftituer ici
à la place des Miniftres de: Sa-
xe ceux de Pruffe, Et voici
comme la chofe fe paffa. Com-
me ont étoit informé que le
Primat n’ avoit pas jugé à -pro-
pos de produire la lettre dont

Empereur Ï avoit honoré le
14 Avril, qu’il -en parloit

même à fes compatriotes dans
un fens different de ce que
portoit la dite lettre, on jugea
neceffaire d’obvier à cet incon-
venient. Les deux Miniftres de
Rufsie celuy de Pruffe les
trois Refidens de l’ Empereur,
de Rufsie, de Prufe s’affem-
blerent chez le Comte de Wel-

fcheck,



Motifs.
a êté commun, Les Mini-
ftres de Saxe de Mofco-
vie lors de l’ election fe
font retirez chez celuy de-
l'Empereur afin qu’il
ne reftât plus aucun doute
de leur ünion, le Minitre
de l’ Empereur s’eft joint à
celuy ‘de Mofcovie, pour
notifier publiquement au
Primat P entrée des Mofco-

Vites en Pologne, pour
Montrer à la Republique
affemblée les fers, qu'on luy
avoit préparez,

La Cour de Vienne a-t-el-
le pû penfer en impofer à
l’ Europe, fe flatter de
difsiper P orage, en differant
de faire entrer fes troupes
en Pologne, lors même qu'’el-
le determinoit les Mofcovi-
tes à y faire une irruption?
Elle a efperé, que les armes
des. Mofcovites fuffiroient
pour intimider affervir
les Polonois d° ailleurs
les troupes Imperiales
Saxonnes n’étoient elles

pas

Remdrquies. Ir
fcheck, aprés avoir concer-
té la Declaration telle qu’elle a
êté imprimée ils allerent tous
fept chez le Primat, à qui elle
fut remife. Il eft étonnant
qu’ on cite fi mal ce qui s’eft exe-
cuté avec éclat, dont tant de
perfonnes ont …—connoiffance.
Mais il falloit bien le citer ain-
fi, pour en tirer les confequen-
ces qu’on pretendoit en inferer,
Et il valoit mieux ne pas fe te-
nir fcrupuleufement à la veri-
té, que de perdre de vüe l’idée,
qu’on vouloir donner de la
Cour Imperiale à quel prix que
ce füt.

Ce feroit tomber dans des
resdites, que de vouloir faire
voir ici, que ni les Mofcovites
ont fait une irruption en Polo-
gne, ni que l’Empereur les y
a determinés. Ce point à Été
fufffamment eclairci dans un
ecrit, qui a deja paru, qui a
pour titre: Reponfé aux Motifs des
refolutions du Roy T. C. Sil on
avoit voulu énrimider, affervir
les Polonois les Troupes cam-
pées fur les frontieres auroient
pû y entrer il y a longrems-
Le Primat avoit fait affez d’in-
fultes aux  Miniftres Saxons,
pourque l'Electeur en tirât ven-

B 2 gean-
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-12 Motifs:
pas toûjoùrs für les frontie=
res de la Pologne, prêtes à
ÿ entrer pour foûtenir leur
violence?

À tous ces traits, il eft fa-
cile de reconnoître l’aggref-
feur. Les traitez, par les-
quels l’ Empereur a voulu
difpofer en Maître abfolu
de la Couronne de Pologne
l’exclufion, qu’il seft effor-
té de donner, fans auchorité

fans pouvoir, à un Prin-
ce, que {fes vertus rendent
digne du Thrône; les affü-
rancés données à l’Fleèur
de Saxe, pour recompenfe
de fa docilité; la marche
des troupes Imperiales, de
concert avec celles de Saxe

de Mofcovie; l’ hoftili-
té, que les Mofcovites ont
commife dans le temps mê-
me de lele(tion, pour as-
fûrer par la force des armes
Pexecution des projets de l
Empereur; cettehottilité ap-
prouvée, même annon-
cée par fon Miniftre: Tou-

te

Remarques.

geante. Par un excês de mo-
deration on a differé à le faire,
pôurqu’il n’y eut pas l’ombre
de contrainte dans Election du
nouveau Roy.

Voilà pour éblouïr le lecteur
bien des fuppofitions entafsées
Pune fur l’autre. Il ne leur
manque que la verité, ‘puis-
que cette qualité leur manque,
il eft aisé de juger de la folidi-
té des .confequences qu’on en
tire Pendant que l'Empereur
fe repofant für la foy des Trai-
tés fe ‘tient tranquil chez luy
fans donner fajet d’offenfe ni
faire des preparatifs pour atta-
quer qui que ce füt toutes les
Cours de l’Europe retentiffent
des menaces de la France. Pre-
paratifs de guerre, Alliances of-
fenfives fomentation des trou-
bles tons anmonce dés long tems
felon Je fyle de Pautheur des
motifs fon jufle refentiment. On
y met enfin le comble par l’in-
vafion hoflile des Etats d’ au-
truy. N’a-t-on pas droit de de-
mander, /f à ces traits on peut
ne pas reconnoître Ï'aggrefeur

Les



Motifs.”
te cette conduite fera à ja-
mais un témoignage public
que ce Prince eft feul au-
theur de la guerre; qu’il a
forcé le Roy à prendre les
armes, par l’outrage qu'il
a voulu faire à Sa Majetté,

par les violences exer-
cées, où par luy, cu de fon
aveu, contre la Republique
de Pol..gne.

Si tous ces efforts ont êté
inutiles lors de l’ election, le
Roy le Royaume de Po-
logne en font uniquement

‘redevables à celuy à qui feul
il appartient de difpofer des

Couronnes, qui tient en
c«tes mains les cœurs des peu-
ples comme ceux des Rois.
Le courage des Polonois les

affranchis' de la’ fervitude,
dans laquelle la cour de
Vienne vouloit les precipi-
ter: mais le Roy-ne peut
demander raifon qu’à PEm-
‘Pereur de fon oppofition au
retablifement du’ Roy de

Po-

rte

Rerñar ques. 33

Les Palais des Miniflres de
Rufsie de Saxe afsiegés, les
Couriers conre le Droit" des-
gens la foy des Paffeports
enlevés, les compatriotes, qui
ofoient librement dire leurs fen-
timens, menacés, infultés, mal-
traités, d'autres exploits he-
roïques de la même nature feront à
jamais Zes ilfafires monumens du
courage. des partifans les plus affis
dés de Stanislas, de la tranquille.
té,que là juffice féule peut infpirer
au milien des dangers. Mais les Po.
lonois rendus à eux mêmes, tirés
du despotismé, où quelques famil-
les, foutenües del’ or de la France,
les ont voulu precipiter, ferviront
bientôe d'uve reelle convain-
canté preuve contre tout ce

B 3 qui



14 Motifs.
Pologne, de fes declarations
injurieufes repanduës dans
toute l’Europe par-les enne-
mis, qu'il a fufcitez à la
France à la Pologne, qui
ne defiroient que la paix
la liberté, des conteils, qu’il
a donnez à la Cour de Ruf-
fie, des efperances, dont il 2
flatté celle de Saxe, enfin de
tous les efforts, qu’il fait en-
core pour foûtenir fes pre-
miers projets.

En vain la Cour de Vien:
ne efpere de cacher fes intri-

gues aux yeux de l’Europe,
on retrouve par-tout fes
confeils, fes principes, fes ex-
prefsions indecentes, fes def=
fcins formez contre la liber-
té Polonoife.

LePrince refpeCtable, con-
tre lequel l'Empereur s’ele-
ve, eft le même, en qui la
plus grande partie des Sou-
verains de l’Europe,
nommément l’Empereur Jo-
feph, avoient reconnu le fa-

cré

Remarques.

qui cf avancé dans les’ Motifs
des Refolutions du Roy. T. G,

‘Comme les Princes iflus' de
PAugufte Maifon d’ Autriche-
n’ont jamais entrepris de pro-
moncer en difpenfateurs des Cou-
ronnes fur ce qui sef} pafsé dans
l'interieur de la Republique dé
Pologne, Empereur Jofeph s’eft
conformé à ce que -le ‘Traité
de vieux Ranftatt a paru ren-

dre



Motifs.

r

cré caraîtere de la Royauté.
s'alliance, que le Roy Sta-
nislas avoit contrattée avec
le Roy, a changé les difpo-
{itions, le langage de la
Cour de Vienne: ce Prince
eft devenu dés-lors, felon
l’exprefsion des Alliez, un

Citoyen profcrit de fa pa-
trie, Cette variation au-

roit de quoy furprendre, {1
l’on n’en voyoit pas le prin-
cipe dans le projet, que l
Empereur a formé d’offen-
fer Sa Majefté dans la per-
fonne d’un Prince qui luy
eft cher, de fe rendre le
difpenfateur des couronnes,

La

Remarques. If
drelegitime. Les chofes ont chan-
gé dudepuis.  Augutte eft remon-
té fur le Fhrône, dont les malbèurs
des tems Ÿ avoient éloigné. ila
derechef étéreconnu pour vray
legitime Roy de Pologne de toutes

les Puiffances de l’Europe, de
la France elle même. La Republi-
‘que delivrée des maux, dont elle
étoit opprimée, a declare fes fen-
timens. Elle les a confirmés par
ferment, le Primat n’étoit pas
des derniers à le prêter. Toutce-
ci arriva long tems avant les liai-
fons de Stanislas avec le Roy de
France: l’ Empereur pouvoit-il
s’élever contre ce que la Republi-
que a trouvé bon de flatuer, fans
s’attribuër l’authoriré de pronon-
cer {uf ce qui s’eft pafsé chez elle?
Quel Projet formé d'offenfer le Roy,
de France lorsqu’on ne pouvoit
pas prévoir, que Stanislas luy dut
être un jour fi cher? Enfin la va-
riation, qu’on objecte à la Cour
de Vienne, luy eft commune avec
celle de France, qui avant la mort
du feu Roy Augufle n’a eu garde
de tant faire valoir /e prerendu /a-
cré charaîtere de la Royauté de
Stanislas.

La



15 Motifs.
La Republique de Polo-

gne n’a point de prerogati-
ve plus pretieufe que celle de
difpofier de fon Thrône, at-
tribut eminent de fa liberté,

pour la confervation du-
quel on l’a vû verfer fon
fang. L’Empereur a vou-
lu y donner atteinte; il n’a
pas craint de marquer le
Prince, qu'il vouloit exclu-
re, celuy, qu'il vouloit
porter furle Thrône. la
entrepris de prononcer, fans
authorité, fur ce qui s’étoit
paffé dans l’interieur de la
Republique au fujet de la
premiere election du Roy de
Pologne; il a decidé en le-
gislateur fouverain des loix,
qui doivent fubfifter en Po-
logne, des fondemens de
a liberté, qu’il a voulu ren-
verfer. Le feul menage-
ment, qu’il a eû pour elle, à
été de deguifer fes entrepri-
{es fous les apparences d’une
protettion trompeule,
fous lc voile d’un pretendu
Traité, que le tumulte des

ar-

Remarques.

La Republique de Pologne
n’a pas fans doute ame preroga-
tive plus precienfè, que celle de di-
frofer de fon Thrône. 11 et crés
jufte, qu’elle foit jaloufe de la
conferver. Mais il s'agit de
prouver, que l’Empereur y à
voulu donner atteinte. Em-
ployer ‘fes bons offices pour’
faire tomber la preference fur
l’un Candidat plûtôe que fur
l’autre n'eft pas prejudicier à
un aftribut fi eminent de la li-
berté. Mais marquer le feul Can-
didat qu’on veut porter fur le-
Thrône à l’exclufion de tout au-
tre, en ufant des menaces des
violences contre quiconque vou-
droit s’y oppofer, c’eft'rezver/er
la liberté qu’on fè vante de protes

ger. La Cour de Rufsie fçaurg
defendre ‘le Droit, qui luy a été
aquis par le Traité, dont il eft parlé
ici. Ce Traité, n’a pas cefsé d’
étre valable, depuis que Stanislas
ef? devenu plus cher au Roy de
France. Siles Traités precedès par
le tumulte des armes n’ avoient
point de force, quel moyen de
fortir d’une guerre, ou des trou-
bles inteftines? Le’ monde ne
jouïroit jamais du repos. Enfin
n’eft-il pas étonnant, qu’on ob-
jecte a ce Traité Ja precipitation,
dont on fuppole qu'il à êté en-
fanté lorsque tout le monde

fçait
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armes énfanta avec precipi-
tation, que la Republi-
que renduë a elle-même n°4
pas crù devoir fuivre.

‘L’Empereur la Cza-
rine. fe font toûjours expli-
quez. à la Republiaue, com-
me on parle a un Royaume
tributaire, ou à une nation
fnbjuguée. Leurs menaces
ont êté accompagnées de la
marche de leurs troupes -jus-
que. fur les frontieres;
Pour mettre le comble à tant
de violences, l’armée Mo-
ftovite eft entrée en Polo-
gne, afin de remp.ir fes enga-

gemens avec l'Empereur,
dans le tems même de l’e--
letion, dans la vuë,
Pour étouffer par le bruit de
armes les loix les fuffra-
ges de.la Republique.

Cependant la nation Po-
lonoite a deliberé für l’ele-
Gtion de fon Roy avec cet-
te tranquillité, que la juftice

feu-

ESS
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fgait le tems, qu’il a fallu em-
ployer pour le conclure. Et quel-
le ef donc la mefure du tems
requife pour rendre un Traité
valable

Pour repondre à cette impu-,
tation injurieufe on renvoye le
lecteur à la.teneur des declarations,

faites au nom de S.M. I. Du’
moins auroit- on dû fe donner la’
peine de marquer les endroits de
ces declarations o# on parle À
la Republique comme à un Royau-
me tributaire, ou 4 une nation

fiabjuguie.

On ‘n’a gueres vû de feifsion
plus grande dans les fafies de la
Pologne, que celle, qui s’eft ma-
nifeffée a la derniere election.
Selon l'autheur des Motifs des

C mil-
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feule peut infpirer au milieu
des dangers. Les vœux de
la Republique avoient pre-
venu le retour du Roy de
Pologne; fa prefence a reu-
ni les efprits, le champ d’
ele(tion n’a retenti que d’
une voix en fa faveur,
cette deliberation a été con-
fommée avec une unanimi-
té, dont on n'a pas. vu d’e-
xemple dans les fattes de la
Pologne.

C'eft cette unanimité, qui
devoit impofer un filence e-
ternel à fes ennemis, puis-
qu’elle annonçoit la volonté
du Maître des Rois;
c’eft cependant ce qui les de-
termine à fe porter aux der-
niers excès, Èe comble eft
mis à la violence; Parmée
Mofcovite par le concert
des Alliez, s’avance vers
Warfovie; les troupes de
l'Empereur de PEle@eur
de Saxe font prêtes à mar-

cher

Rerear ques.

milliers d’oppofans ne derogent
en rien à Funanimité. A l'en
croire font retentit d'une voix en
favenr de Stanislas, lorsqu'il y à
tant de mille, qui proteftent con-*
tre luy, qui vendent leur prote-
flation publique aux yeux de l’uni-
vers de la maniere du monde la
moins equivoque, En verité on ne
gagne rien en avançant des faits,
dont tout le monde fçait le con-
traire, Mais c’eft que la guerre,
qu’on fait à l'Empereur, eft aufsi
jufte, que wnanimité des fuffra-
ges en faveur de Stanislas vesi-
table.

Excellent motif d impofér sn
cternel filence, À quitonque ne fë
declare pas pour Stanislas, que
l'unanimité tant vantée en fa fa-
venr, qu'on prétent annoncer
la volonté du maître des Roys!
La note precedente plus en-
core la notorieté publique detruït--

tour ce qui eft dit ici: mais du
moins le faint nonmr de Dieu n’au-.
roit pas dû étre mêle à une fuppo-
fition de cette nature,

 L’Em-
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cher fur les mêmes traces,
{i les armes Mofcovites ne
fuffifent pas pour accabler
an peuple libre, qui reclame
fes droits les plus incontefta-
bles, le glorieux ufage de
fa liberté.

Que les Cours de Vienne
de Rufsie ceflent d’ufur-

per l’augufte titre de prote-
‘teurs dela Pologne: A ce ti-
tre même auroient-elles le
droit douvrir, de fer-
mer les barrieres, qui deffen-
dent l’accès du Thrône va-
cant? Ce n’eft point en È-
touffant les droits d’une na-
tion, qu’on merite le nom
de fon protetteur, mais en
la deffendant contre ceux,
Qui la voudroient opprimer.
Le Roy en avoit donné l’e-

xemple à Pl Empereur; Hl
Ne craint point d’en pren-
dre à témoin la Republique
même toute l’Europe:
Quoyque S; M, dût fouhai-
ter le retabliffement d’un

Prin-

Resa ques. r9

L'Empereur la Czarine fe
font dit guarants de la liberté Po-
lonoife, SPONSORES POLONÆ
LIBERTATIS à caufe qu’ils le
font en effet en vertu des Traités,
qui les lient avec la Republique.
S'ils Ont parlé de l’appuy que
plufieurs de fes citoyens les plus
iluftres ent reclamé avec tant d’in-
flance, ils n’ont jamais pensé s” eri-
ger en ProteCteurs, qui au-
roient quelque fuperiorité fur un
Royaume, qu’ils ont toujours re-
connu recomnoiffent entiere-
ment fibre independant.
Mais comme il a êté deja re-
marqué, tout charge dans les
motifs de nom de nature.
Des guarants on fait des pro-
te‘teurs, de ceux qui fe prê-
tent aux inflances de la Repu-
blique opprimée fes Ennemis

Ces oppreffeurs, Du refle
efl-ce en entretenant des étroi-
tes liaildns avec les Turcs, en les

C2 ex-
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Prince, que la France avoit
reçu dans fes malheurs,
qui luy eft uni par les liens
les plus ficrez, elle n’a
rien exigé des Polonois, per-
fuadée qu’il n'appartient
Qu’a la nation Polonoife de
rappeller un Prince, que les
malheurs des tems avoient
long-tems feparé d'elle.
Iaa Lettre de S. M. au Pri-
mat du, ne refpire ‘que
la juftice la paix: l’Eu-
rope v reconnoîtra la droi-
ture des intentions du Roy;
elle ÿ verra, combien le Roy

et éloigné d'infpirer au
Roy de Pologne des fenti-
mens oppofez aux interêts
de la Republiques que
s’il à fouhaité avec empreffe-

ment le retabliffement. de
ce Prince, c’eft pour concou-
rir avec luy à Pobfervation
des Traitez, qui intereffent
Ja Pologne, contribuer
en même tems à la felicité

à la gloire de cette Re-

.pu-

Ramar ques.

excitant contre des Puiffinces
Chrétiennes, qw on concourt. à l'ob-
fervation des Traités, qui interef-
fênt la Pologne, qu'on contri-
‘buë en même tems à la felicité
À la gloire de cette Republique

la tranquillité du Nord? On à
beau vouloir nier le fait. Il ef
averé par les foins, que ?'Am-
baffadeur de France s’eft donnés à
Conftantinople, par les menaces
publiques des partifans de Stanis-
las, par les fcenes, qu’ on a fait
jouër, ou plûtôt voulu faire jouër
au Miniftre de la Porte, à tant
de Deputez Tartares, que Ponia-
towsky a eu foin de faire venir à
‘Varfovie.

Dieu
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publique, à la tranquillité
du Nord.

Ce n’eft donc point par
des vuës d’ ambition ou d’
interèt, que le Roy prend
les armes, Contente de pof-
feder un Royaume floritlant,

de regner fur un peuple
fidele, Sa Majefté ne cher-
che point à reculer les bornes
de (a domination Envain
l'Empereur, pour intereffer
l’Empire dans fes projets,
chercher -il à l’allarmer
fur les deffeins qu’il attribuë
fauffement à Sa Majetté,
l’Empereur a voulu la
guerre, qu’il a renduë ne-
Ceffairé en outrageantle Roy
dans ce qui doit être de
plus facré parmi les Souve-
rains, Sa Majeité fe pro-
Pole d’effacer jusques aux
fMoindres traces de l’outra--
ge, que la Cour de Vienne a
Cru ruy faire, de foute-
nir honneur de la France.
D'’aufsi juftes motifs re-

dou-

x
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Dieu feul connoit les replis
des cœurs des hommes, mais il
leur permet de juger des vuës des
autres par leurs actions les fruits
qu’elles produifent. A‘ en juger
felon cette regle, les mouvemens,
que fe donne la France depuis
tant d’années peuvent-ils étre
censés exemprs des Diës d’ambi-
tion ou d'interêt L’ Empereur
ne cherche ni à reculer les’ bornes
de fa domination, ni à rien entre-
prendre für les poffefsions des aus
tres La France n’eft certaine-
ment pas dans le même efprit.
Et c’eft moquer du monde,
que de fe dire l’amy de l’ Em-
pire lorsqu’on J'attaque les
armes à la main. Les premiers
fuccés ne decident pas toûjours
du fort de la Guèrre. L’inte-
‘Têt que le Roy de Sardaigne
prendroit aux affaires de Polo-
gne, n’étoit pas un de ces eve-
nemens ordinaires, qu’il étoit
‘aisé de prévoir. C’eft cet in-
terêc inopiné qui a mis fin à
la moderation à la patience de
la Cour de France, “Tandis que
le Roy de Sardaigne n’étoit pas
fi fort touché de Phonneur de

C 3 da
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doubleront encore Pardeur
des troupes Françoiles; el-
les prennent les armes avec
empreffement pour vanger
leur Roy pour empe-
cher d’illuftres Alliez de fuc-
comber fous les forces, que l’
Empereur a fufcitées con-
tre eux. C'eft au Dieu des
armées à donner la vittoire
le Roy peut l’invoquer avec
confiance, efperer, que fes
fuccés repondront à fa mo-
deration, à fa patience,
à la pureté de fes fentimens.

rer ne ve
Remarques.

da liberté de la Pologne, on à fufpen-

du à mettre au jour Ja pureté de
fs féntimens. Mais à peine croyoit
on les chofes fuffifamment prepa-
rées pour l'execution des deffeins,

qu’on meditoit depuis long-tems,
que /A modcration ES la patience
finirent des vrays fentimens
n’éclaterent que trop. On peut
donc efperer avec confiance, que
les fruics de la furprife ne fe-
ront pas de longue durée,
que Dieu benira les armes d'un
Prince, qui n’a rien à fe repro-
cher que de s’étre trop reposé
fur ja foy des Traités, en me-
furant la conduite des autres fu£
lafienne.
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